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I 

E X T R A I T 

DES P R O C E S - V E R B A U X 

D E L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E , 

Relativement à l'état des perfonnes dans 

les C o l o n i e s . 

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Décret du 13 Mai 1791. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE décrete , comme article 
constitutionnel , qu'aucune Loi fur l'état des per
fonnes non-libres, ne pourra être faite par le Corps 
légiflatif pour les C o l o n i e s , que fur la demande 
formelle & fpontanée des Affemblées coloniales. 

Décret du 15 Mai 1 7 9 1 . 

L'Affemblée Nationale décrète que le Corps lé-
gifiatif ne délibérera jamais fur l'état politique des 
Gens de couleur qui ne feroient pas nés de père & 
de mère libres, fans le Voeu préalable, libre & fpontané, 
des Colonies; que les Affemblées coloniales, actuel
lement exiftantes, fubufteront ; mais que les Gens de 
couleur, nés de père & de mère libres, feront admis 
dans toutes les_ Affemblées paroiffiales & coloniales 
futures, s'ils ont d'ailleurs le squalités requifes. 

Extrait du procès-verbal du 17 Mai 1 7 9 1 . 

Sur ce qui à été obfervé- qu'il feroit extrêmement 
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utile de faire accompagner d'une inftruction pour 
les Colonies , les Décrets du 1 3 & du 1 5 M a i , 
l 'Affemblée Nationale a chargé fes C o m i t é s réunis de 
préparer & de rédiger cette inftruction. 

Extrait du procès-verbal du 21 Mai 1 7 9 1 . 

U n Membre des C o m i t é s chargés de rédiger u n e 
inftruction aux C o l o n i e s , en a préfenté une qu'il a 
déclaré être fon ouvrage individuel. L'Affemblée eu 
a ordonné l ' impreffion, & a ajourné la délibération y 
relative à demain. L'Affembiée a de plus chargé Ton 
Préfident de Te retirer par-devers le R o i , à l'effet d e 
le prier de donner les ordres néceffaires pour l ' expé
dition la plus prompte d'un avifo qui porteroit aux 
C o l o n i e s les derniers Décrets rendus fur l'état des 
p e r f o n n e s , & l'inftruction qui y fera annexée. 

Extrait du procès-verbal du 1 7 Mai 1 7 9 1 . 

Après avoir obfervé c o m b i e n lé retard de l 'envoi de 
l'adresse que l'Affemblée a décrété p o u r les C o l o n i e s , 
à l'effet d'expliquer le fens véritable du D é c r e t , relatif 
aux droits de citoyen actif, accordés aux G e n s de c o u 
leur l ibres, propriétaires & contr ibuables , nés de père 
Se de mère l ibres , pourroit nuire à la tranquillité & à la 
sûreté des C o l o n i e s ; un Membre a propofé d 'adopter , 
fauf rédaction, celle qui avoit été précédemment lue 
dans une des féances de l 'Affemblée. 

L a propofition de nommer quatre Commiffaires 
pour revoir Se corriger l 'adreffe dont il s 'agit , ayant 
été mife aux v o i x , elle a été décrétée par l 'Affemblée; 
& M . le Préfident a n o m m é M M . de la R o c h e f o u c a u l d , 
E m m e r y , Prugnon Se Goupi l -Prefe ln , pour s 'occuper 
de ce travail ; ils fe font fur-le-champ retirés, avec 
l ' A u t e u r , pour y procéder . 
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Extrait du procès-verbal du 29 Mai 1 7 9 1 . 

U n Membre a donné lecture, ainfi qu'il fuit, du 
Projet d'inftruction ordonné pour les C o l o n i e s , par 
les décrets du 1 7 , du 21 & du 2 7 Mai. 

E X P O S É D E S M O T I F S 

Des Décrets des 1 3 & 1 5 Mai , 

SUR L'ÉTAT DES PERSONNES DANS LES COLONIES.; 

L ' A s s E M B L É E N A T I O N A L E o c c u p é e de tous les 
moyens d'affurer la profpérité des c o l o n i e s , de faire 
participer les citoyens qui les habitent aux avantages 
de la c o n f t i t u t i o n , de confolider, la fortune des 
planteurs , de leur donner les marques d'affection qui 
dépendent d ' e l l e , d'unir d'intérêt avec eux tous les 
hommes dont les forces & l'attachement peuvent 
concourir au maintien de l'ordre , & continuant le 
travail qu'elle avoit commence fur des objets fi dignes 
de fa Sollicitude, a reconnu que les circonftances l o 
cales , & l'efpèce de culture qui fait profpérer les C o 
lonies , obligent d'admettre dans la conftitution c o 
loniale quelques exceptions aux principes généraux. 

II lui a paru que le C o r p s légiflatif ne peut être 
mieux éclairé fur ces exceptions que par le voeu des 
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colonies elles - mêmes. Elle a en conféquence jugé 
convenable d'oppofer une entière loyauté aux inquié
tudes qu'on cherche à répandre dans les c o l o n i e s , & 

d'expliquer nettementfes intentions fur la faveur de l'ini-
tiative qu'elle a cru devoir accorder aux diverfes 

affemblées co lonia les , par fon décret du 28 mars , 
relativement aux loix à faire fur l'état des perfonnes. 

Le point fondamental & le feul véritablement 
important , celui fur lequel les gens mal-inten
tionnés vouloient alarmer les colonies , étoit la 
confervation des moyens que les propriétaires ont 
de les mettre en valeur. L'Affemblée nationale a 
déclaré que le Corps légiflatif ne délibéreroit fur 
l'état des perfonnes non-libres que d'après les p r o 
positions fpontanées que pourroient lui faire les affem-
blées coloniales. 

L'Affemblée nationale a pu prendre cet e n g a g e 
m e n t , parce qu'il ne s'agiffoit que d'individus d'une 
nation étrangère , qui , par leur profonde ignorance, 
les malheurs de leur expatriation, la confidération de 
leur propre intérêt , l'impérieufe loi de la néceffité , 
ne peuvent efpérer que du t e m p s , du progrès de 
l'efprit public & des lumières , un changement de 
c o n d i t i o n , qui , dans l'état actuel des chofes , feroit 
contraire au bien g é n é r a l , & pourroit leur devenir 
également funefte. 

L a confirmation des loix relatives aux perfonnes 
non-libres étoit ce qu'avoient fouhaité les citoyens 
des colonies : c'eft à cet égard feulement que l'ini
tiative leur avoit été donnée fur l'état des perfonnes, 
& qu'elle étoit intéreffante pour eux ; car où la pro
priété eft affurée, o ù la culture & le commerce 
peuvent profpérer, là fe trouvent toutes les fources 
de richeffes & tous les moyens de bonheur. L'Affèm-
blée nationale a cru devoir les garantir aux colonies 
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par les expreffions les plus claires, 2c fans aucune 
équivoque. 

Une autre queftion s'eft élevée fur la manière dont 
l'initiative coloniale feroit exercée , & fur les perfon-
nes qui auroient le droit d'y concourir par elles-
mêmes ou par les repréfentans qu'elles envoient 
aux affemblées coloniales. La raifon, le bon f e n s , le 
texte pofitif des loix difoient que les colonies font 
c o m p f é e s de tous les citoyens libres qui les habitent, 
& que tous ces citoyens devoient donc prendre 
part à l'élection des affemblées deftinées à exercer 
pour eux leur droit d'initiative. Sous l'ancien régime 
même , & fous le plus defpotique des régimes , 
l 'édit de l685 avoit donné aux affranchis tous 
les droits dont jouiffoient alors les autres citoyens. 
Il auroit fallu une loi nouvelle pour les exclure des 
nouveaux droits dans lefquels tous les citoyens font 
rentres par la révolution. Et s'il y avoit eu quelque 
incertitude , elle auroit été l e v é e par le décret du 
28 m a r s , qui , reçu dans les colonies avec recon-
noiffance, & y réglant les droits de citoyen actif, 
d'après les mêmes principes conftitutionnels par lef
quels ils le font en France , dit formellement & fans 
e x c e p t i o n , art. I V , que « TOUTE PERSONNE LIBRE, 

propriétaire) ou domiciliée depuis deux ans, & con
tribuable , jouira du droit de fuffrage qui conftitue la 
qualité de citoyen actif ». 

Il ne dépendoit pas de l'Affemblée nationale de 
fe refufer à rendre ce décret du 28 mars; il ne dé
pendoit pas d'elle d'en reflreindre le fens, en portant 
atteinte aux droits effentiels des citoyens ; elle ne 
pouvoit accorder à une partie de l'empire la faculté 
d'exclure des droits de citoyen actif des hommes à qui 
les loix conftitutionnelles affurent ces droits dans l 'em
pire entier. Les droits des citoyens font antérieurs à la 

Extrait des procès-verb. relatifs aux Colonies. A 3 
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fociété ; ils lui fervent de bafe : l'Affemblée nationale 
n'a pu que les reconnoître & les déclarer; elle eft 
dans l'heureufe impuiffance de les enfreindre. Elle n'a 
pu en détourner les yeux lorfqu'elle a été obligée de 
prononcer fur les propofitions que les députés des 
colonies ont faites à fa tribune. 

Ils y ont expofé que leurs commettans jugeoient utile 
& même néceffaire, qu'ils defiroient vivement que l'on 
confervât une claffe intermédiaire entre les perfonnes 
non-libres & les citoyens actifs ; claffe q u i , jouiffant 
des droits c ivi ls , ne vît encore les droits polit iques, 
que comme une expectative honorable & avantageufe 
affurée à fes defcendans. Ils ont cru que l'initiative des 
colonies devoit avoir lieu pour la détermination de 
cette claffe intermédiaire : ils ont réclamé cette initia
tive comme une conféquence du décret du 28 mars , 
q u i , au contraire, l ' e x c l u o i t fur ce point : ils ont 

p r o p o f é d'attendre que les colonies fe fuffent expli
quées relativement à c e qu'elles croiroient convenable 
de faire pour leurs citoyens libres qui ne feroient pas 
entièrement de race européenne. 

Sans d o u t e , & ils ne l 'ont pas diffimulé, ils ne fol-
citoient pour les colons blancs le privilége de l'initia
tive fur ce qui concerne les hommes libres d'une autre 
couleur , que pour ménager aux affemblées coloniales 
l'avantage de reconnoître & d'affurer elles-mêmes les 
droits de cette claffe de citoyens : mais ce v œ u , qu'il 
eft toujours honorable d'avoir defiré d'émettre, l'Af
fembiée nationale n'a pas dû l'attendre lorfqu'il s'agif-
foit d'un droit naturel , focial & pofitif déja déclaré 
par elle. Pour faciliter aux colons des moyens de 
s'honorer par des actes de bienfaifance, elle n'a pas 
dû ceffer un infiant d'être j u f l e , conféquente à fes 
propres décrets , fidèle à ce refpect pour les droits 
des c i toyens, fur lequel elle a fi folidement fondé la 
conftitution de l'empire françois. 
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C e qu'elle a p u , ce qu'elle a fait, eft d'apporter 

dans fa réfolution toute la condefcendance pour les 
opinions reçues dans les colonies , qui ne lui étoit. pas 
formellement interdite par les.loix conftitutionnelles. 
Elle pouvoit repouffer la propofition d'une claffe inter
médiaire. Elle pouvoit fe renfermer dans le fens littéral 
du décret déja rendu fur les perfonnes libres.Elle a pré
féré de traiter les colons qui repréfentent les fondateurs 
des colonies , comme une mère tendre, qui non-feule
ment veut le bien de fes enfans, mais fe plaît à le faire 
de la manière qui fe rapproche le plus des idées dont 
ils ont contracté l'habitude. Elle a confenti à former la 
claffe intermédiaire que follicitoient les colons blancs. 
Elle v a compris les affranchis, Se même les perfon
nes l ibres, nées d'un père ou d'une mère qui ne le 
feroit pas. Elle a étendu fur eux l'initiative concédée 
par la métropole aux colonies ; elle a ainfi augmenté 
dans les affemblées coloniales le droit éminent qu'elle 
leur avoit déja c o n f é r é relativement aux perfonnes 
non-libres; ce droit p r é c i e u x , d'être l'origine d'un 
plus grand bien , qui efl; un des plus beaux & des plus 
nobles attributs du corps conftituant. 

Les colonies doivent favoir néanmoins que l'Affem-
blée nationale ne fe feroit pas permis cette condef-
cendance pour des préjugés , fi elle n'y avoit pas e n -
vifagé un principe de juftice; car ce n'eft que par la 
juftice que l'on peut influer fur fes réfolutions. Mais 
les colons blancs font tous nés de père & de mère 
libres : demander la même condition aux hommes 
d'une autre couleur pour jouir comme eux des droits de 
citoyen actif, ce n'eft que maintenir une égalité confti-
tutionneUe & légitime. 

Les citoyens de la claffe intermédiaire ne font donc 
point léfés; & quant aux c o l o n s , un moment de 
réflexion paifible fuffira pour leur faire comprendre 
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à quel point il étoit important que l'Affemblée natio
nale leur attachât, par un intérêt c o m m u n , tous les 
citoyens libres, nés de père & de mère libres. En recon-
noiffant chez ceux-ci , comme elle l 'avoit déja fait, les 
droits que leur donnent la nature & la foc ié té , elle a 
créé dans les colonies la puiffance la plus propre à 
y réfifter, Se aux troubles intérieurs, Se aux attaques 

. de l'ennemi. 

L'Affemblée nationale a pris encore une autre pré
caution bien propre à prévenir toute agitation dans 
les colonies : c'eft d'établir un délai entre la promul
gation de la loi qu'elle devoit à la patrie Se à l 'huma
nité , & la première occafion d'appliquer cette loi. Le 
Corps légiflatif a confirmé les affemblées coloniales 
actuellement exiftantes,(Scieur a continué l'exercice du 
droit d'initiative accordé aux c o l o n i e s , quoique ces 
affemblées n'aient pas été élues par la totalité des 
citoyens libres, nés de père & mère libres ; de forte qu'ils 
n'auront tous à concourir qu'aux affemblees primaires 
qui le tiendront pour les élections qui le feront à l 'ave
nir , dont les règles loca les , pour les co lonies , ne font 
pas encore d é c r é t é e s , Se auxquelles même s'étend 
leur droit d'initiative. 

Pendant cet intervalle, les préjugés auront le temps 
de s'affoiblir : les fentimens de juftice & d'humanité, 
l 'évidence de l'intérêt c o m m u n de tous les hommes 
libres dans un pays o ù la fureté générale demande e n -
tr'cux la plus grande u n i o n ; tous les motifs les plus 
puiffans fur la raifon, fur la fenfibilité Se fur le civifme 
produiront leur effet ; Se o ù la patrie ne voit que 
des enfans chér is , ces enfans fe plairont à c o n 
tribuer à fon bonheur , en fe regardant comme 
frères. 

L'Affemblée nationale s'applaudiffoit d'un ouvrage 
dans lequel la pol i t ique, la modération , la raifon 
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& lui paroiffoient fi heureufement conci l iées, 
lorfqu'elle a vu avec douleur quelques députés des co
lonies , regarder comme une diminution des conceffions 
précédemment faites aux affemblées coloniales ce qui 
n'eft en foi qu'une extenfion donnée à ces mêmes 
concertions. 

C e s députés ne peuvent manquer d'abjurer bientôt 
une erreur fi contraire aux intentions & à la teneur 
des décrets du Corps légiflatif & conftituant. Ils 
regretteront de l'avoir manifeflee , en déclarant 
qu'ils s'abftiendroient des féances o ù leur devoir les 
appelle. 

L'Aiffemblée nationale les plaint d'une conduite 
qu'elle auroit pu frapper de fon improbation ; & dans 
l'affection véritablement maternelle dont elle eft animée 
pour les c o l o n i e s , elle fe borne à empêcher par la prê-
feate inftruction que l'erreur de leurs députés n'y 
devienne contagieufe. 

Q u e l plus beau lémoignage d'eftime & de confiance 
pouvoit-el le donner aux affemblées coloniales, que de 
leur accorder l'initiative fur leurs loix coniftitutionnelles 
& fur l'état des perfonnes non-l ibres, ou qui ne font 
pas nées de père & de mère libres ? D e quelle plus belle 
fonction pouvoit-el le les revêt ir , que de celle de venir 
avec fageffe au fecours de l'humanité fouffrante , 
d'éclairer le C o r p s légiflatif fur tous les adouciffemens 
qu'il fera poffible de procurer un jour à cette claffe 
infortunée, de propofer tous les changemens qu'un 
meilleur ordre de chofes ex ige , tous les tempéramens, 
toutes les modifications aux loix générales que les 
localités pourront rendre néceffaires, de préparer le 
bien que les légiflatures auront à effectuer, & que les 
colons auront toujours la gloire d'avoir provoqué ? 

Peut-on imaginer un plus grand nombre de concef-
fions, plus honorables & plus flalteufes ? y a-t-il quelque 
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exemple d'une métropole qui ait abandonné à fes 
colonies l'exercice d'un pareil droit fur les actes les 
plus importans de la légiflation? 

L'Affemblée nationale a tout accordé aux c o l o n i e s ; 
t o u t , excepté le facrifice des droits imprefcriptibles 
d'une claffe de citoyens que la nature & les loix ren-
doient parties intégrantes de la fociété politique; t o u t , 
excepté le renverfement des principes créateurs de la 
conftitution françoife, qui ont o b t e n u , qui devoient 
obtenir l'affentiment unanime de tous les hommes qui 
veulent vivre & mourir libres. 

Si la réaction des pré jugés , des paffions & des in
térêts particuliers eft dans tous les lieux la même ; fi 
elle oppofe partout quelque réfiftance au perfection
nement de l'efprit humain & au cours rapide de la. 
régénération fociale & de la profpérité publique , la 
juft ice, la ra i fon, ont auffi partout leur falutaire 
& très-puiffante influence. L'Affemblée nationale ne 
doutera d o n c j a m a i s que les colons, a p p e l é s , c o m m e 
François , & par le v œ u qu'ils ont clairement e x p r i m é , 
au droit & à l 'honneur de jouir des bienfaits de la 
conftitution , aient le noble a m o u r - p r o p r e de 
s'élever à fa hauteur & de s'en montrer compléte
ment dignes. 

Dédaignant le foupçon & l'imputation d'avoir man
qué envers eux à fes e n g a g e m e n s , au moment même 
o ù elle y ajoute encore , par égard pour leurs 
habitudes , il fuffit à l'Affemblée nationale de les 
inviter à comparer & à pefer fes décrets. Ils y t rou
veront fa conftante attention pour leurs intérêts : 
elle ne veut point d'autre préfervatif contre tous les 
efforts que l'on pourroit faire pour égarer leur opinion; 
elle fe fie à leur raifon & au patriotifme dont ils ont dans 
tous les lems donné un fi grand nombre de preuves.Elle 
eft convaincue que rien ne peut les détourner de l 'obéif 
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iance qu'ils doivent aux décrets du Corps légiflatif lanc -
tionnés par le Roi . Sûre de fes principes, inveftie de 
toutes les forces de la vo lonté g é n é r a l e , la Nation 
françoife doit, au maintien de l'ordre , à l'intérêt même 
des colons b l a n c s , à leur fureté , à la confervation 
de leurs rapports commerciaux avec la m é t r o p o l e , 
de prendre les mefures les plus promptes & les plus 
efficaces pour affurer dans les colonies l 'exécution de 
fes l o i x , pour prévenir le danger des fauffes interpré
tations , & pour arrêter les coupables efforts de tous 
c e u x qui n'afpirent à divifer les efprits, & à fomenter 
des troubles que pour mettre la liberté publique en 
danger. Mais la foumiffion , mais la reconnoiffance 
des co lons libres de toute c o u l e u r , & fur-tout de ceux 
qui tiennent de plus près à la mère-patrie, de ceux qui fe 
font toujours diftingués parmi fes enfans, lui paroiffent 
encore plus f o l i d e m e n t fondées fur leur propre in
t é r ê t , fur l 'attachement & fur le zèle que m é r i t e , 
qu'infpire la conftitution, & qu'on n'altérera jamais 
dans le c œ u r des bons citoyens. C h e z eux toute 
paffion cède à l 'amour de la p a t r i e , & fi quelque infi-
nuation tendoit à l'affoibliffement de ce lien facré , ils 
la repoufleront avec horreur. 

Dans cette jufte confiance , Se fans rien préjuger 
fur le voeu que les colonies font autorifées à émettre 
relativement aux loix qui peuvent, leur convenir , 
l'Affemblée Nationale a chargé fes Comités réunis de 
conftitution , des c o l o n i e s , de commerce & de mar ine , 
de rédiger fans délai des projets d'organifation qui 
feront envoyés aux C o l o n i e s , non pour porter a u 
cune atteinte à leur initiative, mais comme un recueil 
d'idées qui peuvent être falutaires; Les affemblées 
coloniales font exhortées à les confidérer d'après leur 
valeur intrinsèque , fans y attacher le poids d'au-
Guii defir du Corps Légiflatif ; elles pourront les 
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adopter, les modifier, les rejeter même avec une en
tière l iberté, en y fubftituant les autres propofitions 
qu'elles croiroient avoir à faire pour leur plus grand 
bien. L'Affemblée Nationale ne doute pas qu'elles ne 
propofent à la prochaine Légiflature les loix & les 
mefures les plus propres à concilier tous les intérêts 
des colonies & de la m é t r o p o l e , & à concourir effi
cacement à la plus grande profpérité de toutes les 
parties de l'empire françois. 

D É C R E T . 

L'Affemblée a décrété l'inftruction ci-deffus, & 
chargé fon Préfident de fe retirer par-devers le Roi 
pour le prier de la faire parvenir le plus tôt poffible 
aux Colonies . 

A P A R I S ; D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 






